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4o On coiiiprcinl dva lors poutciuoi les prciuior.s noms doiiiirs aux (lill'ûn'iih's parties

du littoral, depuis rcxtirmiti'- nord do la Floride Jusqu'au Labrador, sont portugais.

D'après Ilarrisse, " les contours et li's positions dans les portulans des preniiùres viiigt-

ciiui î>'"ii"''t''s du XVIe siocle, sont évidemment eopiés sur des cartes lusitaniennes, de

memt! les noms de i)orts, de eaps, d'estuaires, de rivières, depuis le Lal)rudor jusqu'au

eap liasso, et depuis la tern^ de Cortereal jus(|u'à celle de l'^stevan CJome/C ", sont presque

tous portugais '. L'exception ([u'on pi-ut cit»'r pour le nord-est de Terre-Neuve, où Cartier

trouve des noms IVançais et bretons, sera e.\pli(juce plus loin.

•")0 II est naturel de croire i]ue li.-s l'ortugais ont l'iiit des essais de colonisation sur

quchpies points des pays découverts ou oecui)és par eux, tels (jue le cap lireton, et la

Nouvelle-]"]cosse .

(io ]^ar là, eniin, toniltent toutes les assertions publiées su'" la présence — à la lin du
XVe siècle,— des Espagnols à l'île de Terre-Neuve et dans le goH'e. Celn couperait court

aux consé(iueuces ([u'on a cherché à tir(>r de leurs i)rétendus voyages en ces (jUiiTtiers.

.T(i reviens aux siuisir<>s projets cjue l'nrabassndeur de Charles-(^uint nourrissait contre

l'expéditiiin de ir)4].

L'F-pagne pouvait-i'lle empèeher les Français de coloniser quelque partie du nouveau
inonde V Oui, si les Français voulaient s'établir en dedans des limites que le pape Alexan-

dre VI lui avait assignées. Tel était le droit i>ublic, admis à cette époiiue par les mitions

catholiques— surtout par la France, (|ui clierchait à en bénéiicier du côté de l'Italie.

Ces limites, ri'lspagne s'ell'orçait probablement de les reculer aussi loin que possible

p(>ur étendre h^ champ de ses possessions, aidée par la i)hraséoh)gie du brel' pontilical, et

de l'axiome toujours invo()ué dans de pareilles circonstances: /«r('ms- inii/i/iaiti/iif;. KVm
l)0uvait prétendre, même après le traité de Tordesillas, ([w le Portugal n'avait été admis

au partage (|u'à titre de bon l'rère, sans (jue les i)énalités imposées par le Saint-Siè"-e

cessassent d'exister [)()ur les autres puissances.

Il semble que telles étaient les prétentions d'Isabelle et de Ferdinand (|UMiid Henri

YII d'Angleterri' voulut accepter les services de Cabot, (pli lui oH'rait d'aller à la recher-

che di' terres nouvelles: ils lirent prévenir ce monarque ([u'une ])areille entreprise ne

pouvait s'exécuter sans porter préjudice à l'Espagne et au Porluual '.

Mais ces i)rétentious, (jui ii'av,lient pas arrêté le voyage de Cal)ot, avaient du iinir par

être abandounces. Dans tous les cas, Cartier en 1541, comme Cabot en 140V, naviguait

bieu loin de la démarcation pontificale.

Là, s'il n'était pas exiiosé aux censures ecclésiastiques, il était cependant exposé encore

à d'autres dillicultés : il pouvait, par exemple, être arrêté au passage et repoussé par la

force, du moment qu'il voudrait pénétrer dans un pays déjà oicupé par une nation chré-

tieuue. C'était le droit du premier occupant, droit également reçu et respecté par tous

les princes, alors encore plus qu'aujourd'hui.
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' lliirriase, Jewi et Schaslkn Cahot, p. 7(), notes 1 et -
•' Non se pucde enteudor en esto syn porjuisio nuestro o ilul Jîey do l'orloj;al. (DcpCcItf (hs Roix calhoUiiuts

à leur ambassadeur il Lundroa, citée par Harrisse, op. cit., p. 315.


